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feî)  Boîte  de  raccordement  pour  une  pluralité  de  câbles  blindés. 
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@  Pour  raccorder  entre  eux  les  écrans  (4,  29)  de 
tous  les  câbles  blindés,  cette  boîte  de  raccorde- 
ment  comporte  : 

—  une  enceinte  conductrice  (15,  19)  formant 
cage  de  Faraday  ; 

—  une  plaque  métallique  (8)  comportant  des 
trous  (7)  permettant  de  fixer  chaque  câble  (1, 
22,  18)  au  moyen  d'un  collier  de  serrage  auto- 
bloquant  (6,  20)  ; 

—  et  des  pattes  (25)  découpées  dans  cette 
plaque  et  pliées  hors  du  plan  de  cette  plaque, 
pour  constituer  des  points  de  connexion  sertis- 
sables  ou  soudables  pour  interconnecter  les 
écrans  de  ces  câbles  entre  eux  et  à  la  terre,  soit 
par  un  filtre  (11)  relié  à  l'enceinte  conductrice 
(15,  18)  pour  les  courants  de  haute  fréquence, 
soit  directement  par  un  fil  de  mise  à  terre. 

Application  notamment  aux  réseaux  informa- 
tiques  industriels. 
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L'invention  concerne  une  boîte  de  raccordement 
pour  une  pluralité  de  câbles  blindés  tels  que,  par 
exemple,  des  câbles  blindés  destinés  à  assurer  le 
raccordement  d'appareillages  industriels  émettant  ou 
recevant  des  données.  Un  tel  câble  blindé  comporte 
généralement  plusieurs  conducteurs  isolés,  entourés 
d'un  écran  électro-magnétique  constitué  par  une 
tresse  conductrice.  Une  boîte  de  raccordement  est 
utilisée,  par  exemple,  pour  connecter  un  câble  de  dé- 
rivation  sur  un  câble  principal,  pour  chaque  appareil- 
lage  à  relier  au  câble  principal. 

Pour  une  bonne  protection  des  données  transmi- 
ses,  il  est  nécessaire  de  relier  entre  eux  les  écrans  de 
tous  les  câbles  blindés  raccordés  par  une  boîte  de 
raccordement.  D'autre  part,  celle-ci  doit  comporter 
une  enceinte  conductrice  formant  une  cage  de  Fara- 
day  autour  des  dispositifs  connectant  les  conduc- 
teurs  transmettant  les  données.  Par  exemple,  pour  le 
bus  de  terrain  connu  sous  le  nom  de  FIP,  et  pour  le 
bus  de  terrain  connu  sous  le  nom  de  WORLDFIP,  les 
normes  NF  C46  604  et  IEC  1158-2  fixent  des  règles 
d'interconnexion  physique  permettant,  d'une  part,  de 
conserver  l'adaptation  des  lignes  de  transmission  de 
données,  et  d'autre  part,  d'interconnecter  convena- 
blement  les  écrans  des  câbles,  et  de  les  relier  à  la 
terre. 

Les  demandes  de  brevets  français  n°2  666  692 
et  2  666  695  décrivent  des  boîtes  de  raccordement 
permettant  de  respecter  ces  normes,  et  permettant 
en  outre  de  réaliser  le  raccordement  d'un  câble  de  dé- 
rivation  sur  un  câble  principal  sans  interrompre  le  tra- 
fic  de  données  sur  ce  câble  principal,  bien  qu'il  soit 
nécessaire  de  couper  les  conducteurs  de  la  paire  de 
ce  câble  principal  pour  dériver  le  trafic  de  données 
vers  l'appareillage  au  moyen  d'un  première  paire, 
puis  ramener  le  trafic  de  données  vers  le  câble  prin- 
cipal  au  moyen  d'une  seconde  paire.  Ces  boîtes  de 
raccordement  connues  comportent  : 

-  un  dispositif  de  coupure  pour  sectionner  la  pai- 
re  du  câble  principal; 

-  des  contact  autodénudants  pour  connecter 
une  première  section  de  la  paire  du  câble  prin- 
cipal  à  une  première  paire  du  câble  de  dériva- 
tion; 

-  des  contacts  autodénudants  pour  connecter 
une  seconde  section  de  la  paire  du  câble  prin- 
cipal  à  une  seconde  paire  du  câble  de  dériva- 
tion; 

-  des  contacts  autodénudants  pour  relier  un 
drain  qui  court  le  long  de  l'écran  du  câble  prin- 
cipal,  à  une  cage  de  Faraday  constituée  par  un 
boîtier  métallique  ou  un  boîtier  isolant  métallisé 
entourant  l'ensemble  des  dispositifs  de 
connexion; 

-  trois  presse-étoupes  permettant  de  fixer  les 
deux  sections  du  câble  principal  et  le  câble  de 
dérivation  à  la  boîte  de  raccordement;  et  per- 
mettant  de  connecter  à  la  cage  de  Faraday  les 

écrans  des  deux  sections  du  câble  principal  et 
l'écran  du  câble  de  dérivation. 

Une  telle  boîte  de  raccordement  présente  l'avan- 
tage  de  permettre  le  raccordement  d'un  appareillage 

5  supplémentaire  dans  un  réseau  déjà  existant,  sans  in- 
terrompre  le  trafic  des  données  pendant  une  durée 
notable.  Cependant  ce  type  de  boîte  de  raccordement 
a  pour  inconvénients  :  un  prix  de  revient  élevé,  des  di- 
mensions  importantes  et  l'obligation  d'utiliser  un  ou- 

10  tillage  spécifique  pour  manoeuvrer  le  dispositif  de 
coupe  et  faire  fonctionner  les  contacts  autodénu- 
dants.  Pour  certaines  applications,  où  il  est  sans  im- 
portance  de  devoir  interrompre  le  trafic  de  données 
pour  raccorder  des  appareillages  supplémentaires, 

15  ou  bien  pour  des  applications  où  il  est  à  peu  près  cer- 
tain  qu'il  n'y  aura  pas  à  rajouter  d'appareillages  sup- 
plémentaires,  de  telles  boîtes  de  raccordement  sont 
inutilement  coûteuses. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  boîte  de 
20  raccordement  de  prix  beaucoup  moins  élevé,  d'en- 

combrement  réduit,  et  pouvant  être  installée  sans  uti- 
liserun  outillage  spécifique.  Naturellement,  cette  boî- 
te  de  raccordement  doit  satisfaire  les  règles  d'inter- 
connexion  physique  définies  parles  normes  citées  ci- 

25  dessus.  Elle  doit  notamment  permettre  de  connecter 
de  manière  fiable  entre  eux  et  éventuellement  à  la 
terre  les  écrans  des  deux  sections  d'un  câble  princi- 
pal  et  d'un  câble  de  dérivation, 

-  d'autre  part  protéger  les  connexions  contre 
30  les  perturbations  électromagnétiques  en  formant 

cage  de  Faraday  et  protéger  les  personnes  des 
contacts  avec  les  connexions  et  les  écrans  des  câ- 
bles. 

L'objet  de  l'invention  est  une  boîte  de  raccorde- 
35  ment  pour  une  pluralité  de  câbles  blindés,  chaque  câ- 

ble  comportant  un  écran  électro-magnétique;  cette 
boîte  comportant  :  des  moyens  pour  fixer  les  câbles 
et  pour  relier  entre  eux  les  écrans  de  tous  les  câbles; 
et  une  enceinte  conductrice  formant  une  cage  de  Fa- 

40  raday,  et  comportant  un  orifice  de  passage  pour  cha- 
que  câble; 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  pour  fixer 
tous  les  câbles  et  pour  relier  entre  eux  les  écrans  de 
tous  les  câbles  comportent: 

45  -  une  plaque  métallique  isolée  de  l'enceinte 
conductrice  formant  cage  de  Faraday  et 
comportant  : 
~  deux  trous  pour  chaque  câble,  ces  deux 

trous  ayant  un  écartement  voisin  du  diamè- 
50  tre  de  ce  câble. 

~  et  une  patte  pour  chaque  câble,  cette  patte 
étant  découpée  dans  cette  plaque  et  étant 
pliée  hors  du  plan  de  cette  plaque,  pour 
constituer  un  point  de  connexion  pour 

55  l'écran  de  ce  câble; 
-  un  collier  de  serrage  auto-bloquant  pour  cha- 

que  câble,  ce  collier  passant  successivement 
dans  les  deux  trous  correspondant  à  ce  câble; 
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entourant  ce  câble;  et  le  pressant  contre  la  pla- 
que  pour  le  rendre  solidaire  de  la  plaque. 

La  boîte  de  raccordement  ainsi  caractérisée  a  un 
prix  de  revient  réduit  du  fait  qu'elle  ne  comporte  pas 
de  presse-étoupes  pour  fixer  les  câbles  et  assurer  5 
l'interconnexion  de  leurs  écrans,  mais  qu'elle 
comporte  pour  les  mêmes  fonctions  une  plaque  mé- 
tallique  comportant  quelques  découpes  faciles  à  usi- 
ner;  et  des  colliers  de  serrage  auto-bloquants  qui 
peuvent  être  des  colliers  classiques  en  polyamide,  10 
utilisés  habituellement  pour  fixer  des  câbles  sur  des 
chemins  de  câbles,  et  qui  sont  très  peu  coûteux. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  cha- 
que  patte  comporte  une  extrémité  recourbée  en  for- 
me  de  crochet  et  destinée  à  être  sertie  ou  soudée  sur  15 
des  conducteurs  toronnés  extraits  de  l'écran  d'un  câ- 
ble.  Il  est  donc  facile  de  connecter  entre  eux  les 
écrans  des  câbles,  au  moyen  d'une  pince  ordinaire  ou 
d'un  fer  à  souder.  Les  conducteurs  isolés  que 
comportent  les  câbles  peuvent  être  interconnectés  20 
par  des  moyens  connus,  quelconques  et  peu  coûteux, 
ne  nécessitant  qu'un  outillage  classique.  Par  exem- 
ple  :  des  petites  mâchoires  autodénudantes  ou  des 
borniers  à  vis. 

La  suppression  des  presse-étoupes  conduit  à  25 
une  réduction  importante  de  l'encombrement  de  la 
boîte  de  raccordement.  Cette  réduction  est  encore 
accentuée  par  la  suppression  du  dispositif  de  coupu- 
re,  qui  est  inutile  dans  toutes  les  applications  où  il 
n'est  pas  nécessaire  de  minimiser  la  durée  d'interrup-  30 
tion  du  trafic  de  données. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  dé- 
tails  apparaîtront  à  l'aide  de  la  description  ci-dessous 
d'un  exemple  de  réalisation,  et  des  figures  l'accom- 
pagnant  :  35 

-  la  figure  1  représente  une  vue  d'ensemble  d'un 
exemple  de  réalisation  de  la  boîte  de  raccorde- 
ment  selon  l'invention,  une  partie  de  son  boîtier 
étant  supprimée  pour  permettre  de  voir  l'inté- 
rieur;  40 

-  la  figure  2  représente  une  vue  de  dessus  de  la 
plaque  métallique  seule,  dans  cet  exemple  de 
réalisation; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  de  côté  de  cette 
plaque  métallique  et  de  deux  entretoises  en  45 
matière  isolante  destinées  à  la  supporter  et  la 
tenir  isolée  de  l'enceinte  conductrice  formant 
cage  de  Faraday; 

-  la  figure  4  représente  l'une  des  pattes  décou- 
pées  dans  cette  plaque.  50 

L'exemple  de  réalisation  représenté  sur  la  figure 
1  comporte  : 

-  une  première  section  1  d'un  câble  principal; 
-  une  seconde  section  18  de  ce  câble  principal; 
-  un  câble  de  dérivation  22;  55 
-  une  plaque  métallique  8,  ayant  pour  fonctions 

principales  de  fixer  les  câbles  1  ,  1  8,  22,  et  d'in- 
terconnecter  leurs  écrans; 

-  trois  colliers  auto-serrants,  dont  deux  seule- 
ment,  les  colliers  6  et  20,  sont  visibles  sur  la  fi- 
gure  1; 

-  quatre  dispositifs  de  connexion  à  mâchoires 
auto-dénudantes,  16,  chacun  permettant  d'in- 
terconnecter  deux  conducteurs  isolés; 

-  un  boîtier  métallique  parallélipipédique  consti- 
tué  de  deux  parties,  15  et  19,  jointives  le  long 
d'une  ligne  17  qui  passe  par  trois  orifices  de 
passage  des  câbles  1,  18,  22;  deux  orifices 
seulement,  5  et  21,  étant  visibles  sur  la  figure 
1  ;  ce  boîtier  constituant  une  cage  de  Faraday; 

-  un  filtre  11,  qui  peut  être  constitué  par  exemple 
d'un  condensateur  et  d'une  varistance  câblés 
en  parallèle,  reliant  la  plaque  8  au  boîtier  15,  19 
pour  les  courants  à  haute  fréquence; 

-  une  connexion  de  terre,  14,  comportant  une 
cosse  13  à  son  extrémité,  destinée  à  court- 
circuiter  éventuellement  le  filtre  11  pour  relier 
de  façon  directe  la  plaque  8  avec  le  boîtier 
conducteur  15  et  19. 

Le  boîtier  15,  19  est  maintenu  fermé  par  quatre 
vis  12.  Il  est  fixé  à  un  support  quelconque  par  des 
moyens  non  représentés,  qui  sont  des  vis  par  exem- 
ple.  Il  est  normalement  relié  à  une  prise  de  terre  locale 
par  les  moyens  de  fixation  sur  ce  support. 

Les  opérations  de  fixation  et  d'interconnexion 
des  câbles  sont  réalisées  sur  la  plaque  8  hors  du  boî- 
tier  15,  19.  Le  boîtier  ne  présente  donc  aucune  gêne 
pour  ces  opérations.  Une  échancrure,  non  représen- 
tée,  permet  le  passage  de  la  connexion  14  à  travers 
la  paroi  de  la  partie  inférieure  15  du  boîtier. 

Chaque  section  1  et  18  du  câble  principal 
comporte  une  ou  plusieurs  paires  de  conducteurs  iso- 
lés,  2  et  3.  Ces  paires  sont  blindées  par  un  écran  4 
constitué  d'une  tresse  de  fins  conducteurs  métalli- 
ques.  Le  câble  de  dérivation  22  comporte  en  général 
au  moins  deux  paires  de  conducteurs  isolés  référen- 
cés  globalement  28,  blindées  par  un  écran  29  consti- 
tué  d'une  tresse  de  fins  conducteurs  métalliques. 
Deux  conducteurs  d'une  première  paire  du  câble  de 
dérivation  22  sont  reliés  à  une  paire  2,3  de  la  première 
section  1  du  câble  principal,  au  moyen  de  deux  dis- 
positifs  de  connexion  16.  Une  seconde  paire  du  câble 
de  dérivation  22  est  reliée  à  une  paire  de  la  seconde 
section  18  du  câble  principal  par  deux  autres  dispo- 
sitifs  de  connexion  16.  Dans  le  cas  de  câbles  compor- 
tant  des  paires  inutilisées,  les  paires  non  utilisées 
sont  court-circuitées  à  chaque  extrémité.  Les  quatre 
dispositifs  de  connexion  16  peuvent  être  de  divers  ty- 
pes  connus,  peu  coûteux  et  ne  nécessitant  pas  d'ou- 
tillage  spécifique.  Dans  cet  exemple  ce  sont  des  mâ- 
choires  auto-dénudantes. 

Quelques  conducteurs  de  la  tresse  constituant 
l'écran  4  sont  extraits  de  cette  tresse  et  sont  rassem- 
blés  en  un  toron  23  qui  est  utilisé  pour  relier  cet  écran 
à  la  plaque  métallique  8.  La  plaque  8  comporte  une 
patte  25  dont  l'extrémité  est  repliée  pour  constituer 
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un  crochet  24  dans  lequel  est  sertie  ou  soudée  l'ex- 
trémité  du  toron  23.  L'écran  29  du  câble  dérivation  22 
est  relié  à  la  plaque  métallique  8  de  manière  analo- 
gue.  L'écran  de  la  seconde  section  18  du  câble  prin- 
cipal  n'est  pas  représenté  sur  la  figure  1  ,  mais  il  est 
relié  à  la  plaque  métallique  8  de  manière  analogue. 

La  première  section  1  du  câble  principal  est  ren- 
due  solidaire  de  la  plaque  métallique  8,  et  donc  de  la 
boîte  de  raccordement,  au  moyen  d'un  collier  de 
serrage  auto-bloquant  6.  Ce  collier  entoure  la  section 
1,  dans  une  zone  où  l'écran  4  n'est  pas  dénudé,  et 
passe  dans  deux  trous  perçés  dans  la  plaque  8,  seul 
le  trou  7  étant  visible  sur  la  figure  1.  Le  collier  auto- 
serrant  6  est  un  collier  classique  en  polyamide, 
comportant  un  passage  27  muni  d'un  cliquet  permet- 
tant  de  tirer  sur  l'extrémité  26  du  collier  mais  interdi- 
sant  le  retour  arrière  de  cette  extrémité.  Ce  collier  est 
serré  en  tirant  sur  l'extrémité  26  au  moyen  d'un  pince 
plate.  Il  presse  la  section  1  du  câble  principal  contre 
la  plaque  8,  afin  de  la  rendre  solidaire  de  cette  plaque. 

La  seconde  section  1  8  du  câble  principal  est  fixée 
de  manière  analogue  à  la  plaque  8,  par  un  collier  de 
serrage  non  visible  sur  la  figure.  Le  câble  de  dériva- 
tion  22  est  fixé  de  manière  analogue  à  la  plaque  8,  au 
moyen  d'un  collier  de  serrage  20. 

La  plaque  métallique  8  comporte  une  autre  patte 
1  0,  analogue  à  la  patte  25,  permettant  de  sertir  ou  de 
souder  la  seconde  extrémité  de  la  connexion  de  terre, 
14,  et  une  connexion  du  filtre  11.  Les  pattes,  telles 
que  la  patte  25,  pour  relier  les  écrans  des  câbles  à  la 
plaque  8,  sont  situées  d'un  côté  de  la  plaque,  alors 
que  la  patte  1  0  est  située  de  l'autre  côté  de  la  plaque. 

La  figure  2  représente  une  vue  de  dessus  de  la 
plaque  métallique  8  alors  que  la  figure  3  montre  une 
vue  de  côté.  Ces  figures  montrent  que  chacune  des 
pattes  25,  46,  10  et  36  est  fabriquée  en  découpant 
une  bande  rectangulaire  dans  la  plaque  8;  en  repliant 
cette  bande  perpendiculairement  à  la  plaque  8;  puis 
en  recourbant  l'extrémité  de  cette  bande  de  façon  à 
former  un  crochet,  respectivement  24,  45,  40,  35. 

La  figure  4  représente  la  patte  46  vue  de  côté. 
Les  autres  pattes  sont  analogues.  Le  crochet  45 
comporte  deux  demi-crevés  de  forme  triangulaire,  52 
et  53,  plaçés  en  vis-à-vis  à  l'intérieur  du  crochet  45 
pour  constituer  deux  reliefs  améliorant  le  sertissage 
ou  le  soudage  d'une  connexion. 

La  figure  2  montre  qu'il  est  prévu  deux  trous  de 
fixation,  31  et  7  pour  la  section  1  du  câble  principal; 
et  deux  trous  analogues  37  et  38  pour  la  section  18 
du  câble  principal;  et  deux  trous  analogues  33  et  34 
pour  le  câble  de  dérivation  22.  Le  diamètre  de  chacun 
de  ces  trous  est  légèrement  supérieur  à  la  largeur  de 
la  languette  des  colliers  de  serrage,  et  l'écartement 
de  chaque  paire  de  trous  est  voisin  du  diamètre  des 
câbles  à  fixer. 

La  plaque  8  comporte  en  outre  deux  trous  32  et 
39  situés  approximativement  sur  une  diagonale  de 
cette  plaque  et  qui  sont  destinés  à  collaborer  avec 

deux  entretoises  en  matière  plastique,  48  et  49,  qui 
sont  représentées  en  vue  de  côté  sur  la  figure  3.  L'en- 
tretoise  48,  par  exemple,  comporte  :  un  téton  souple 
50  ayant  un  diamètre  légèrement  supérieur  à  celui  du 

5  trou  39,  un  épaulement  51  contre  lequel  reposera  la 
plaque  8,  et  une  base  52  adhésive,  fixée  au  fond  de 
la  partie  inférieure  15  du  boîtier  métallique,  la  fonction 
de  ces  entretoises  étant  de  maintenir  la  plaque  8  iso- 
lée  du  boîtier  conducteur  15  et  19. 

10  Quand  les  opérations  de  fixation  et  de  con  nexion 
des  câbles  sont  terminés,  la  plaque  8  est  enfichée  sur 
les  tétons  50  des  entretoises  48  et  49  jusqu'à  s'ap- 
puyer  sur  les  épaulements  51.  Le  frottement  sur  les 
tétons  50  est  suffisant  pour  que  la  plaque  8  soit  main- 

15  tenue  en  place  contre  ces  épaulements  51  . 
Les  entretoises  48  et  49  étant  isolantes,  la  plaque 

8  est  électriquement  isolée  par  rapport  au  boîtier  15, 
19.  Ce  boîtier  15,  19  est  relié  à  une  prise  de  terre  lo- 
cale  pour  la  protection  des  personnes.  Dans  un  ré- 

20  seau,  la  plaque  8  de  toutes  les  boîtes  de  raccorde- 
ment  sauf  une,  est  en  général  flottante  par  rapport  à 
la  terre,  mais  est  reliée  au  boîtier  15,  19  par  un  filtre 
11  laissant  passer  les  courants  à  haute  fréquence. 
Une  seule  des  boîtes  de  raccordement  d'un  réseau 

25  est  effectivement  munie  de  la  connexion  14  pour  re- 
lier  la  plaque  8  directement  à  une  prise  de  terre.  Dans 
les  autres  boîtes  la  connexion  14  est  supprimée. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  deux  trous 
supplémentaires  peuvent  être  prévus  dans  la  plaque 

30  8  pour  fixer  la  connexion  de  terre  14,  au  moyen  d'un 
collier  auto-serrant,  afin  qu'une  traction  sur  cette 
connexion  ne  soit  pas  supportée  entièrement  par  la 
patte  de  connexion  41,  42. 

Selon  des  variantes  de  réalisation,  le  boîtier  mé- 
35  tallique  15,  19  peut  être  remplacé  par  un  boîtier  en 

matière  plastique,  métallisé  intérieurement  pour 
constituer  une  cage  de  Faraday.  Ce  boîtier  peut  en 
outre  être  constitué  de  plus  de  deux  pièces  pour  fa- 
ciliter  sa  fabrication  ou  son  montage.  Les  câbles  peu- 

40  vent  être  munis  de  passe-fils,  adaptés  au  diamètre 
de  orifices  de  passage,  tels  que  5  et  20,  pour  amélio- 
rer  l'étanchéité  du  boîtier. 

La  portée  de  l'invention  n'est  pas  limitée  au  type 
de  câble  considéré  dans  cet  exemple,  elle  est  appli- 

45  cable  pour  le  raccordement  de  tout  câble  comportant 
un  écran;  et  à  un  nombre  de  câbles  quelconques. 

Revendications 
50 

1)  Boîte  de  raccordement  pour  une  pluralité  de 
câbles  blindés  (1,  18,  22),  chaque  câble  comportant 
un  écran  électro-magnétique  (4,  29);  cette  boîte 
comportant  :  des  moyens  pour  fixer  les  câbles  et  pour 

55  relier  entre  eux  les  écrans  de  tous  les  câbles;  et  une 
enceinte  conductrice  (15,  19)  formant  une  cage  de 
Faraday  et  comportant  un  orifice  de  passage  (5,  21) 
pour  chaque  câble; 

4 
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caractérisée  en  ce  que  les  moyens  pour  fixer 
tous  les  câbles  et  pour  relier  entre  eux  les  écrans  (4, 
29)  de  tous  les  câbles  comportent: 

-  une  plaque  métallique  (8)  comportant  : 
~  deux  trous  (7,  31)  pour  chaque  câble,  ces  5 

deux  trous  ayant  un  écartement  voisin  du 
diamètre  de  ce  câble; 

~  et  une  patte  (24,  25)  pour  chaque  câble, 
cette  patte  étant  découpée  dans  cette  pla- 
que  et  étant  pliée  hors  du  plan  de  cette  pla-  10 
que,  pour  constituer  un  point  de  connexion 
pour  l'écran  (4,  29)  de  ce  câble; 

-  un  collier  de  serrage  auto-bloquant  (6,  26,  27) 
pour  chaque  câble,  ce  collier  passant  succes- 
sivement  dans  les  deux  trous  (7,  31)  corres-  15 
pondant  à  ce  câble;  entourant  ce  câble;  et  le 
pressant  contre  la  plaque  (8)  pour  le  rendre  so- 
lidaire  de  la  plaque. 

2)  Boîte  de  raccordement  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  chaque  patte  (24,  25)  20 
comporte  une  extrémité  (24)  recourbée  en  forme  de 
crochet  et  destinée  à  être  sertie  ou  soudée  sur  des 
conducteurs  toronnés  (23)  extraits  de  l'écran  (4)  d'un 
câble  (1). 

3)  Boîte  de  raccordement  selon  la  revendication  25 
1,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  métallique 
(8)comporte  en  outre  au  moins  une  patte  supplémen- 
taire  (10),  découpée  dans  cette  plaque  et  pliée  hors 
du  plan  de  cette  plaque  pour  constituer  un  point  de 
connection  pour  un  conducteur  (14)  de  mise  à  la  terre,  30 
et/ou  pour  un  filtre  (11)  de  mise  à  la  terre. 

4)  Boîte  de  raccordement  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  l'enceinte  (15,  19)  formant 
une  cage  de  Faraday  comporte  au  moins  deux  parties 
jointives  (15,  19);  et  en  ce  que  ces  deux  parties  ont  35 
une  ligne  de  jonction  (17)  qui  passe  par  tous  les  ori- 
fices  (5,21)  de  passage  de  câble. 

5 
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